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Nous nous tenons volontiers à votre disposition pour toute 
question à l’adresse zsr@sasis.ch.

Cela simplifie grandement les tâches administratives et le trafic des paie- 
ments tant pour les fournisseurs de prestations que pour les assureurs.

Nous activerons la prolongation des numéros RCC en fonction de leur 
date de création. Cela signifie que les numéros RCC actifs les «plus an-
ciens» seront prolongés en premier.

Si vous réglez la facture ci-jointe dans les 30 jours, votre numéro RCC 
sera automatiquement prolongé de cinq années supplémentaires. Si 
vous ne souhaitez pas profiter de cette possibilité, nous vous prions 
de nous le signaler par écrit afin que nous puissions suspendre votre 
numéro RCC (extrait de données en annexe).

Si un numéro RCC est suspendu, les assureurs-maladie ne peuvent plus 
rembourser les factures par l’intermédiaire de ce dernier. Les prestations 
fournies avant la date de suspension (la date du traitement est déter- 
minante) peuvent bien entendu être facturées aux assureurs-maladie. 
Par ailleurs, les pharmaciens ne peuvent pas exécuter les prescriptions 
si le numéro RCC est suspendu.

Un numéro RCC peut à tout moment être réactivé si les conditions lé-
gales sont remplies au moment de la réactivation. 

Nous vous remettons également ci-joint un extrait de vos données en- 
registrées dans le registre des codes-créanciers.  Nous vous prions de 
contrôler cet extrait et d’y inscrire les éventuels changements ou ajouts, 
puis de nous le retourner.

SASIS SA, en sa qualité de filiale de santésuisse, gère le registre des 
codes-créanciers (RCC) pour le compte des assureurs-maladie afin de 
simplifier le décompte des prestations.

SASIS SA vérifie que les fournisseurs de prestations remplissent les di-
rectives d’admission pour la facturation à la charge de l’assurance obliga-
toire des soins. Le contrôle de l’admission est réalisé sur la base de la loi 
sur l’assurance-maladie et de ses ordonnances en tenant compte de l’au-
torisation d’exercer cantonale et des conditions tarifaires contractuelles.  

Avec l’introduction du nouveau règlement des taxes du RCC, le conseil 
d’administration de SASIS SA a décidé qu’une taxe administrative de 
100.– CHF (hors TVA) serait facturée tous les 5 ans pour la prolonga- 
tion de 5 années supplémentaires du numéro RCC.

Cette taxe couvre toutes les mutations éventuelles de vos données en-
registrées au registre des codes-créanciers. Vous gagnez ainsi du temps 
car nous transmettons les changements d’adresse ou de coordonnées 
bancaires que vous nous signalez directement à tous les assureurs- 
maladie. 
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Vos avantages en un coup d’œil :

■ Gain de temps

■ Communication de toutes les mutations signalées

■ Paiement d’une seule taxe pour toutes les mutations

■ Simplification des tâches administratives et du trafic des 
paiements  


